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Monsieur Jérôme LAURENT 
Bourgmestre de la commune de Mertert 
1-3 Grand-Rue 
L- 6630 Wasserbillig 
 
 

 
        Mertert, le 11 septembre 2018 
 
 
 
 
Concerne : 
Question 2018-009 au collège échevinal lors la séance du conseil communal en date du 13 septembre 2018, concernant des démarches 
administratives 
 
 
 
 
Monsieur le Bourgmestre, Monsieur l’Echevin, Madame l’Echevine. 
 
En application du règlement d’ordre intérieur du conseil communal, nous souhaitons soumettre les questions suivantes au collège échevinal 
lors de la séance du conseil communal en date du 13 septembre 2018 : 
 
Habitué aux services en ligne sur les sites de voyagistes, de banques et de vente en ligne, les gens attendront désormais de leur commune 
qu’elle nous offre de véritables services en ligne. Flexibilité, proximité, collaboration, facilité d’usage, simplification sont les maîtres mots 
d’une commune en pleine évolution. 
 
Nous aimerons dès lors poser les questions suivantes au collège échevinal : 
 

- Le collège échevinal voit-il la possibilité d’envoyer les factures des taxes communales par voie électronique ?  
- Est-il prévu que la commune devienne membre du réseau macommune.lu dans un proche avenir pour le traitement des démarches 

administratives 24h/24 et 7j/7 de façon parfaitement sécurisée ? 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Bourgmestre, Monsieur l’Echevin, Madame l’Echevine l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
Pour les membres du conseil communal, Madame Cilly NUSZKOWSKI-HIRTT, Monsieur Alain SCHEID et Monsieur François WARNIER de la 
fraction CSV Mäertert - Wasserbëlleg. 
 
Cilly NUSZKOWSKI-HIRTT 
Présidente de fraction CSV Mäertert – Wasserbëlleg. 
 


